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Préparation pour le traitement des punaises 

La collaboration avec votre propriétaire et/ou gérant de propriété est souhaitable et 
même cruciale pour venir à bout de l'infestation. Il sera donc important de 
communiquer avec lui pour obtenir la date du traitement, afin de vous assurer que 
toutes les étapes de préparation des pièces ont été suivies avant le traitement. Vous 
trouverez ci-dessous les recommandations qui vous aideront à préparer les zones 
affectées de votre habitation, en vue du traitement. 

 

 Videz les garde-robes, tiroirs, bureaux. Placez la literie et tous les vêtements dans 
des sacs de plastique, refermez-les et sortez-les de la pièce. Assurez-vous que tous 
les sacs sont bien fermés avant de les déplacer d'une pièce à l'autre. 

 Lavez la literie et tous les vêtements dans l'eau la plus chaude possible, puis faites-
les sécher à chaleur élevée. Remettez toute la literie et les vêtements dans de 
nouveaux sacs en plastique et refermez-les à nouveau. 

 Tous les tapis, tapis faits à la main, meubles rembourrés et tissus délicats importés 
nécessitent un nettoyage à la vapeur et/ou nettoyage à sec professionnel. 

 Faites disparaître le désordre inutile et retirez tous les objets qui traînent sur le 
plancher. Lavez tous les planchers, bureaux, tiroirs, garde-robes de l'habitation 
avant le traitement. 

 Utilisez un aspirateur muni d'un bec suceur pour capturer les punaises de lit et les 
oeufs. Passez l'aspirateur dans les fissures du matelas, sur le cadre de lit, le sommier, 
la tête de lit, les pieds de lit, les plinthes, quarts de ronds, toutes les boiseries et les 
objets qui se trouvent à proximité du lit. Répétez le même processus dans toutes les 
pièces de l'habitation. Assurez-vous que l'aspirateur est muni d'un sac qui peut être 
enlevé après chaque utilisation. Évitez d'utiliser des aspirateurs sans sac. Passez 
l'aspirateur tous les jours après l'application de l'insecticide et enlevez le sac après 
chaque utilisation. 

 24 heures après le traitement, vous pourrez remettre la lingerie et les vêtements 
dans les bureaux, commodes, tiroirs, garde-robes et tables de nuit. Ne lavez pas 
l'insecticide pour au moins 30 jours ou même 90 jours, pour de meilleurs résultats. 



Si vous avez des questions concernant le traitement et/ou la préparation... 
n'hésitez pas à nous appeler au : 514-722-2425 

 

 Aucun animal, poisson, reptile ou oiseau ne doit être en contact avec la pièce 
infectée pour au moins 30 jours après l'application de l'insecticide.  

 Lorsque le traitement est fait, particulièrement lorsque le matelas et les oreillers on 
été traités, nous recommandons de fermer la porte de la chambre en cause et 
d'attendre préférablement au moins 24 heures avant d'y retourner pour dormir, 
particulièrement s'il s’agit d'une chambre d'enfant. Même si les pesticides 
recommandés sont relativement peu toxiques, le respect d'un tel délai minimise les 
risques d'exposition et ce, particulièrement pour les personnes plus sensibles. Une 
fois ce délai atteint, il est nécessaire d'assurer une bonne ventilation de la pièce, 
idéalement, en ouvrant la fenêtre pendant quelque temps. Après s'être assuré que 
le matelas est bien sec, on prendra alors soin de mettre un couvre matelas en 
plastique avec fermeture-éclair ainsi que des draps et taies d'oreillers propres avant 
de se coucher à nouveau dans le lit. 

 Si les matelas, sommiers, futons, canapés-lits et fauteuils ont des fissures et/ou des 
trous, ils doivent être mis aux ordures. Il faudra les faire disparaître, en respectant 
l'environnement et la santé publique. 

 

**La femelle peut pondre jusqu'à 300 oeufs, à un rythme de deux fois par jour, et 
l’éclosion se fait de 6 à 17 jours après! Alors dépendant du degré de l'infestation, il se 
peut que quelques-unes soient encore présentes. Si vous vous faites piquer tous les soirs 
après le traitement, appelez nous immédiatement car ça n’est pas normal! 

***Rappelez-vous de communiquer avec votre propriétaire et/ou gérant de propriété 
(si cela n'est pas déjà fait!) pour obtenir la date et l'heure du traitement, pour vous 
assurer que toutes les étapes de préparation de la/ou des pièces ont été suivies avant 
le traitement. 

 

 

                                           


